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Initiatives :

ça fuse!

s féministes (femmes et hommes) font assaut
d'inventivité pour tenter de débloquer la situation.
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On s'arrête ici, le refrain étant très populaire,

donc connu de toutes et de tous...

La simplicité même...

Dans l'hebdomadaire Domaine
public (No 1023 du 17. 1.91) François
Brutsch a lancé Vidée d'une initiative
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pour Femmes suisses.

Historiquement, c'est en partant des

cantons qu'ont été conquis le suffrage
féminin ou le droit de vote à 1 8 ans.
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Parti libéral 16 6 11 1 1

Parti socialiste 9 12 10 1 1

Parti dém. -chrétien 10 4 7 7

Parti écologiste 8 5 6 7

Parti radical 12 1 7 6

Vigilance et MPG 7 2 5 4

Parti du travail 6 2 4 4

Pour Genève, le saut n'est pas bien

grand; cela ne veut pas dire qu'il n'est

pas nécessaire, mais bien quii n'est que
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Article 70 de la Constitution genevoise

(nouvelle teneur)
Généralités : Le pouvoir législatif
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